
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2019/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   31 janvier 2019

DCM N°   19-01-31-27

Objet : Communications et décisions prises par M. le Maire, Mesdames et Messieurs les 
Adjoints en vertu des articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et en exécution des Délibérations du Conseil Municipal en date du 17 avril 
2014, du 3 juillet 2014, du 29 janvier 2015, du 29 octobre 2015 et du 6 juillet 2017 ainsi 
que des décisions rendues par les diverses juridictions.

Rapporteur:   M. le Maire

1  er   cas
Décisions prises par M. le Maire

1°

Recours contentieux

DATE DU
RECOURS

OBJET
N°

ACTES

ELU /
JURIDICTION
CONCERNEE

15 octobre 2018

Recours en annulation contre l'arrêté du Maire
du 5 juin 2018 accordant un permis à Monsieur
BASTOS  pour  la  construction  d'une  maison
individuelle  située  entre  le  53  et  55  rue  au
Bois.

5.8
Tribunal

Administratif de
Strasbourg

14 décembre 2018

Recours en annulation contre   la  décision du
Maire  du  16  octobre  2018  refusant  le
versement  de  l'indemnité  d'exercice  des
missions des préfectures.

5.8
Tribunal

Administratif de
Strasbourg

27 décembre 2018
Demande d'annulation de l'avis de paiement du
forfait de post stationnement.

5.8

Commission du
Contentieux du
Stationnement

Payant de
LIMOGES



3 janvier 2019
Demande d'annulation de l'avis de paiement du
forfait de post stationnement.

5.8

Commission du
Contentieux du
Stationnement

Payant de
LIMOGES

3 janvier 2019
Demande d'annulation de l'avis de paiement du
forfait de post stationnement.

5.8

Commission du
Contentieux du
Stationnement

Payant de
LIMOGES

2°

Décisions rendues

DATE
DECISION

NATURE
DE
LA

DECISION

OBJET
N°

ACTES

ELU
/JURIDICTION
CONCERNEE

OBSERVATIONS /
DECISIONS

1er octobre 
2018

Jugement

Outrages et
violences à
personnes

dépositaires de
l’autorité
publique

5.8
Tribunal de

Grande Instance
de Metz

Condamnation  du
prévenu  à  verser
400 Euros  (à  deux
agents) et 250 Euros (à
un agent) de dommages
et  intérêts  ainsi  que
2386,80 Euros à la Ville
de  Metz  au  titre  de
l’article 475-1 du Code
de Procédure Pénale.

20 novembre
2018

Jugement

Violences à
personnes

dépositaires de
l’autorité
publique

5.8
Tribunal de

Grande Instance
de Metz

Condamnation  du
prévenu  à  verser  à
chaque agent 1 Euro de
dommages et intérêts et
à  la  Ville  de Metz  500
Euros  au  titre  de
l’article 475-1 du Code
de Procédure Pénale.

2  ème   cas
Décision prise par Mme Danielle BORI, Adjointe au Maire
Indemnité représentative de logement. (Annexe jointe)
Date de la décision : 09/01/2019
N° d'acte : 8.1

3  ème   cas
Décision  s   prise  s   par M. Pierre GANDAR,   Conseiller   D  élégué

1°
Acceptation d'indemnités de sinistres. (Annexe jointe)
Date de la décision : 10/07/2018
N° d'acte : 7.1



2°
Acceptation d'indemnités de sinistres. (Annexe jointe)
Date de la décision : 20/08/2018
N° d'acte : 7.1

3°
Acceptation d'indemnités de sinistres. (Annexe jointe)
Date de la décision : 05/12/2018
N° d'acte : 7.2

4°
Acceptation d'indemnités de sinistres. (Annexe jointe)
Date de la décision : 24/12/2018
N° d'acte : 7.1

5°
Acceptation d'indemnités de sinistres. (Annexe jointe)
Date de la décision : 31/12/2018
N° d'acte : 7.1

6°
Acceptation d'indemnités de sinistres. (Annexe jointe)
Date de la décision : 21/01/2019
N° d'acte : 7.1

Service à l’origine de la DCM : Assemblées 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 5.2 Fonctionnement des assemblees

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 33 Absents : 22 Dont excusés : 12

Décision : SANS VOTE 




























